
Cochez la/les retraite(s) perçue(s) (justificatif voir au verso) 

Numéro de dossier CAVP :  Numéro de Sécurité sociale : 

Nom de famille (nom de naissance)  .....................................................................................................................................  

Nom d’usage (nom marital, s’il y a lieu) ................................................................... Prénom  ...............................................

Date de naissance  Nationalité  ........................................................................

Adresse personnelle  ..........................................................................................................................................................

Code postal  Ville  ........................................................... Pays   .......................................................

Tél. fixe   Mobile 

 

 
 
 Signature de l’affilié(e)

À  ...........................................................

Date 

J’atteste sur l’honneur être entré(e) en jouissance de l’ensemble des pensions personnelles de retraite 
pour lesquelles j’ai cotisé à titre obligatoire, en France et à l’étranger, et dont je remplis les conditions 
pour obtenir le taux plein. Je déclare, par ailleurs, avoir pris connaissance des dispositions fiscales, 
relatives notamment à l’exonération de plus-value, liées à la demande de liquidation de ma retraite.

Cochez Régime Date d’ouverture des droits

 Régime général salarié

 Retraite de la fonction publique

 Régime complémentaire AGIRC- 
ARRCO

 Régime complémentaire IRCANTEC

 Autres

 Autres

La loi rend passible d'amende et/ou d'emprisonnement, quiquonque se rend coupable de fraudes
  ou de fausses déclarations (article L. 377-1 du code de la Sécurité sociale, article 441-1 du code pénal).
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CUMUL EMPLOI-RETRAITE
dans le cadre de l’activité libérale

Attestation de retraites perçues

  > Votre situation personnelle

  > Attestation de retraites perçues



,
Accueil téléphonique et entretiens retraite (sur rendez-vous) : 
du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
Accès à nos locaux : 
RER Auber ou Métro Havre-Caumartin, entrée par le hall situé rue Auber

Protection des données informatiques : toutes les données vous concernant sont traitées conformément aux dispositions de la loi Informatique et libertés 
du 6 janvier 1978 modifiée. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de limitation et d’effacement des données qui vous concernent. Pour l’appliquer,  
il vous suffit de nous en faire la demande par courrier à l’adresse suivante : Caisse d’assurance vieillesse des pharmaciens - 45, rue de Caumartin -  
75441 Paris Cedex 09, ou par courriel à l’adresse : dpo@cavp.fr, en précisant vos nom, prénom et numéro de dossier CAVP.
Exercice du droit de communication : en application de l’article L.114-19 du code de la Sécurité sociale, la CAVP est habilitée à exercer un droit  
de communication. Dans ce cadre, les informations que vous déclarez peuvent être vérifiées.

•  Joignez  impérativement  la/les  pièce(s)  demandée(s)  
•  Envoyez l'ensemble à la CAVP par courrier à l’adresse : 
45, rue de Caumartin - 75441 Paris Cedex 09 ou par courriel 
à l’adresse : allocataires@cavp.fr.
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Pour information
Caisses à contacter pour vos activités salariées et/ou indépendantes

Pour les régimes vieillesse de base
Depuis le 1er juillet 2017, si vous avez cotisé à plusieurs régimes de retraite dits « alignés » (régime général, régime agricole, Sécurité sociale pour 
les indépendants, régime des cultes), vous pouvez bénéficier de la liquidation unique des pensions de retraite en contactant la dernière Caisse de 
retraite auprès de laquelle vous aurez été affilié(e). Celle-ci comptabilisera votre carrière dans son ensemble au sein des régimes dits « alignés » 
(Assurance retraite, MSA, Sécurité sociale - Indépendants et CAVIMAC) et effectuera le calcul global de votre pension unique de retraite de base.
Le formulaire Demande unique de retraite personnelle est disponible sur les sites Internet suivants : www.lassuranceretraite.fr, www.msa.fr,  
www.secu-independants.fr, www.cavimac.fr et www.service-public.fr.
À noter : l’Assurance retraite est joignable, du lundi au vendredi, de 8h à 17h, en composant le 3960 (service facturé 0,06 € par minute + le prix de 
l’appel) ou le 09 71 10 39 60, pour appeler depuis une box, d’un mobile ou depuis l’étranger.

Pour les régimes vieillesse complémentaire
• Caisses ARRCO (complémentaire obligatoire salarié)
• Caisses AGIRC (complémentaire obligatoire cadre)
Pour connaître les coordonnées téléphoniques de la Caisse dont vous dépendez, rendez-vous sur www.agirc-arrco.fr

Caisses les plus fréquentes pour une activité de pharmacien ou de biologiste

Groupe Klesia (ex Mornay) ACGME (cadre)
CGIS (non cadre)

Tél. : 01 71 39 15 15 1-13, rue Denise Buisson
93554 Montreuil CedexGroupe Klesia (ex Dumas 

et Orepa)
CRC-PHARMA (ex CRCPP) 
CRIC (cadre) et CRIS (non cadre)

Ircantec Agent non titulaire 
de la fonction publique

Tél. : 02 41 05 25 25 24, rue Louis Gain
49939 Angers Cedex 9

Pour vous aider dans vos démarches
• CICAS (Centre d’information et d’accueil des salariés) > Tél. : 0 820 200 189 
• Sites Internet : www.agirc-arrco.fr et www.maretraitecomplementaire.fr

Justificatifs à joindre impérativement à votre dossier

Nature du justificatif Espace réservé  
à la CAVP

La photocopie de la notification des droits délivrée par chacune des Caisses de 
retraite (voir ci-dessous). Sans ces documents, votre demande ne pourra être 
étudiée.



Vous avez demandé votre retraite liée à votre activité de pharmacien libéral auprès de la CAVP, mais 
souhaitez maintenir une activité libérale ou vous désirez reprendre votre activité de pharmacien libéral 
alors que vous percevez déjà une pension de retraite ?
Le cumul emploi-retraite vous permet de cumuler vos pensions de retraite et votre revenu d’activité 
libérale sous certaines conditions.

Le cumul emploi-retraite dans le  
cadre de l’activité libérale en 2021

NOTICE EXPLICATIVE

Vous pouvez bénéficier du cumul emploi-retraite libéralisé :
- à partir de l’âge minimum légal de départ à la retraite, fixé en fonction de votre génération, si vous justifiez de 
la durée d’assurance nécessaire pour percevoir une pension de retraite de base à taux plein,
ou
- quelle que soit votre durée d’assurance, à partir de l’âge légal du taux plein.

Pour pouvoir bénéficier du cumul emploi-retraite libéralisé*, il est nécessaire que vous ayez demandé l’ensemble 
des retraites** des régimes de base et complémentaires, français et étrangers, ainsi que des régimes des 
organisations internationales.
Autrement dit, vous devez être entré(e) en jouissance des avantages de retraite dont vous remplissez 
les conditions d’attribution pour les percevoir à taux plein.
* Article L. 643-6 alinéa 3 du code de la Sécurité sociale.
** Sauf les retraites des régimes dans lesquels il n’est pas possible de bénéficier du taux plein dès l’âge minimum d’ouverture des droits 
(article L. 643-6 alinéa 6 du code de la Sécurité sociale).

L’ÂGE ET LA DURÉE D’ASSURANCE

 LES PENSIONS QU’IL  FAUT AVOIR FAIT LIQUIDER

QUELLES CONDITIONS ?

ATTENTION, CAS PARTICULIER
Si vous ne remplissez pas les conditions du cumul emploi-retraite qui sont décrites ci-dessus,

vous pouvez demander votre retraite de base et bénéficier d’un cumul emploi-retraite partiel qui,
en fonction du montant de votre revenu d’activité non salarié, sera plafonné ou non.

Les cotisations que vous verserez dans ce cadre cesseront de générer des droits dans tous les régimes de retraite.

L’ensemble des cotisations, dans les régimes invalidité-décès, vieillesse de base, complémentaire y compris 
dans le volet géré par capitalisation et régime des prestations complémentaires de vieillesse si vous êtes 
biologiste, restent exigibles jusqu’à l’arrêt de votre activité de pharmacien libéral sans produire de droits.

QUELLES COTISATIONS DE VREZ-VOUS RÉGLER À LA CAVP ?





QUELS ÉLÉMENTS PRENDRE EN COMPTE ?

• Il convient de nous retourner dûment rempli et signé le formulaire Cumul emploi-retraite dans le cadre de 
l’activité libérale - Attestation de retraites perçues dans lequel vous certifiez être en jouissance de l’ensemble des 
pensions personnelles de retraite pour lesquelles vous avez cotisé à titre obligatoire. Vous pouvez télécharger 
ce formulaire sur le site www.cavp.fr depuis la rubrique « En un clic », puis « Espace documentaire ». 
• La photocopie de la notification des droits délivrée par chacune des Caisses de retraite doit également nous 
être adressée.
Si vous avez effectué votre demande de cumul emploi-retraite depuis le site www.info-retraite.fr, il ne 
sera pas nécessaire de nous fournir ces documents.
• Pour toute question fiscale relative à votre situation personnelle, prenez conseil auprès de votre expert-
comptable ou rapprochez-vous de l’administration fiscale.
• À noter : le montant des pensions versées par la CAVP devra être déclaré en « pensions, salaires et rentes » 
sur votre déclaration générale de revenus.

Les dispositions relatives au cumul emploi-retraite, décrites dans cette notice, 
sont propres à la CAVP et s’appuient sur la législation en vigueur au moment de sa parution.

Celles-ci sont susceptibles d’évoluer ultérieurement.

• Si vous envisagez le cumul emploi-retraite dans le cadre de l’activité libérale, que vous n’avez pas 
atteint le nombre maximal de cotisations dans le régime complémentaire géré par capitalisation fixé à 
41,75 annuités en 2021 et que vous cotisez au-delà de votre classe d’affectation, nous vous recommandons 
de demander, avant le 1er janvier ou le 1er juillet de chaque année, à cotiser dans votre classe d’affectation 
(autrement dit de mettre fin à la dérogation que vous avez sollicitée) afin de ne pas cotiser de façon trop 
importante à fonds perdus. Vous pouvez réaliser cette démarche sur le site www.cavp.fr depuis votre espace 
personnel sécurisé.

• Si vous souhaitez demander une réduction de votre cotisation au régime complémentaire, faites-le 
avant le 1er janvier de l’année au cours de laquelle vous bénéficierez du cumul emploi-retraite.

• Si vous êtes éligible au dispositif de l’exonération des plus values au moment de votre départ à la 
retraite, n’oubliez pas que le délai de deux ans accordé dans le cadre de l’exonération des plus values prend 
effet à compter de la date de la liquidation.

QUELLES DÉMARCHES EFFECTUER ?

Accueil téléphonique et entretiens retraite (sur rendez-vous) : 
du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h

Accès à nos locaux : 
RER Auber ou Métro Havre-Caumartin, entrée par le hall situé rue Auber

Vos démarches en ligne, depuis votre espace 
personnel sécurisé, sur :

www.cavp.fr
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45, rue de Caumartin
75441 Paris Cedex 09

Téléphone : 01 42 66 90 37
Télécopie : 01 42 66 25 50
Courriel : cavp@cavp.fr
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